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Le botulisme animal se manifeste par une paralysie flasque ascendante 
due à l’action de la toxine botulique qui empêche la transmission du 
message nerveux. Cette toxine est principalement produite par la bactérie 
Clostridium botulinum, les types toxiniques impliqués dans les foyers de 
botulisme animal étant majoritairement les types C, D, C/D et D/C. Le 
botulisme en France concerne principalement les volailles, l’avifaune 
sauvage et les bovins. Les épisodes de botulisme se traduisent en général 
par des taux de mortalité qui peuvent être importants (entre 2,8 % et 

35,2 % chez les volailles (Souillard et al. 2014) et jusqu’à plus de 70 % 
chez les bovins (Le Maréchal et al. 2019, Relun et al. 2017)), associés à 
des pertes économiques directes et indirectes conséquentes. Le botulisme 
est un danger sanitaire de première catégorie pour toutes les espèces 
sensibles et donc à déclaration obligatoire. Les cas sont actuellement 
confirmés par le Laboratoire National de Référence (LNR) en collaboration 
avec le LABOCEA de Ploufragan ou le Centre National de Référence (CNR).
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Mise en evidence d’un nombre élevé 
de contaminations croisées entre 
ateliers de volailles et élevages 
bovins en 2020 dans le Grand-Ouest

Augmentation des foyers de botulisme bovin en 2020
Une augmentation du nombre de foyers confirmés de botulisme 

bovin par le LNR et le LABOCEA a été observée sur la période mai-

juillet 2020 dans des élevages situés dans les régions Bretagne, Pays 

de la Loire et Poitou-Charentes (cf. tableau 1). En effet, un total de 

douze foyers a été confirmé sur une période de dix semaines alors 

qu’en moyenne une dizaine de foyers sont confirmés chaque année 

en France par l’ensemble des laboratoires. C. botulinum de type D/C 

a été détecté dans les douze foyers via l’analyse de prélèvements de 

foie, contenus du rumen ou fèces, par PCR en temps réel après une 

étape d’enrichissement.

Investigations complémentaires en vue de l’identification 
de la source de contamination
Pour certains foyers, des investigations complémentaires notamment 
via la collecte d’échantillons d’environnement par les vétérinaires 
sanitaires, les DDPP ou le GDS du département ou de la région 
concernée ont pu être menées. Ces analyses ont permis de mettre 
en évidence C. botulinum de type D/C dans un atelier de volaille à 
proximité de sept foyers de bovins sur les 8 où des investigations 
ont pu être menées (au sein du même élevage ou dans le voisinage). 
Aucune mortalité anormale n’a été notifiée dans ces ateliers volailles. 

Par exemple, pour le foyer 1, les signes cliniques sont apparus chez 
les bovins quelques jours après le départ à l’abattoir des poulets de 
chair. Les échantillons de fumier provenant de ce lot de poulets (5 
positifs sur 5), les prélèvements effectués aux abords du bâtiment, au 
niveau des circuits de ventilation et du bac d’équarrissage de l’atelier 
de volailles ont permis de détecter C. botulinum de type D/C. 

Dans le cas du foyer 3, les échantillons de fumier du lot de poulets 
de chair qui a précédé l’épisode étaient positifs pour C. botulinum 
type D/C (2 positifs sur 2), ainsi que le bac d’équarrissage et des 
écouvillons cloacaux (4 positifs sur 19) prélevés sur des poulets du 
lot en place au moment de l’épisode de botulisme bovin.

Tableau 1. Récapitulatif des foyers de botulisme bovin confirmés entre mai et juillet 2020

N° 
d’élevage

Date 
confirmation 
laboratoire

Toxine Mortalité
(Nb d’animaux)

Matrices positives*
(diagnostic)

Atelier volaille 
investigué

Localisation 
atelier volaille

Résultats 
investigation 

atelier volaille *

1 20/05/2020 D/C 5 Foie, Rumen, Fèces Poulets de chair Élevage mixte Positif en D/C 
(dont fumier)

2 29/05/2020 D/C 5 Foie, Fèces Pas mis en évidence ⁄ ⁄

3 28/05/2020 D/C 12 Foie, Rumen, Fèces Poulets de chair Élevage mixte Positif en D/C 
(dont fumier)

4 29/05/2020 D/C 1 Fèces Poulets de chair Voisinage Positif en D/C 
(dont fumier)

5 29/05/2020 D/C 2 vaches (+1 rétabli) Rumen Pas mis en évidence ⁄ ⁄

6 05/06/2020 D/C Information non disponible Foie, Rumen, Fèces Poulets de chair Élevage mixte Positif en D/C 
(dont fumier)

7 11/06/2020 D/C 2 Fèces Poulets de chair Voisinage Positif en D/C 
(dont fumier)

8 07/07/2020 D/C Information non disponible Rumen Volaille Élevage mixte Pas d'échantillon

9 09/07/2020 D/C
Chèvres : 2 (+2 rétablies)
Moutons : 3 (+5 rétablis)
Vaches : 0 (+4 rétablies)

Fèces des bovins
(autres espèces non 
analysées)

Volaille Élevage mixte Positif en D/C

10 16/07/2020 D/C 5 Fèces Information non 
disponible Voisinage Fumier de volaille : 

résultats Négatifs

11 30/07/2020 D/C Information non disponible Foie, Rumen Volaille Élevage mixte Positif en D/C

12 30/07/2020 D/C Information non disponible Foie, Rumen, Fèces Information non 
disponible ⁄ ⁄

* Le nombre d’échantillons et la nature varient d’un foyer à l’autre. La détection de C. botulinum de type C, D, C/D et D/C a été réalisée par PCR en temps réel après une 
étape d’enrichissement selon les méthodes décrites dans (Le Maréchal et al. 2019). 

Discussion

Les fumiers de volaille : un réservoir de souches 
de C. botulinum de type D/C (type toxinique responsable 
du botulisme bovin) 
Deux sources majeures à l’origine des épisodes de botulisme bovin 
sont décrites dans la littérature : la présence d’un cadavre dans un 
des composants de la ration (Le Maréchal et al. 2019, Myllykoski 
et al. 2009) ou la présence de fumier de volaille ou d’un atelier de 
volaille à proximité des bovins (Souillard et al. 2017, Payne et al. 
2011a, Popoff 1989, Relun et al. 2017). Il a par exemple été estimé 
que près de 90 % des épisodes de botulisme bovin survenus au 
Royaume-Uni entre 2001 et 2009 étaient liés à du fumier de volaille 
(via une exposition directe après épandage dans les pâtures, via 

l’utilisation du fumier de volailles comme litière ou via la proximité 
du fumier de volaille) (Payne et al. 2011b).

Les cas de botulisme cliniques de type D ou D/C sont très peu 
fréquents en élevages de volaille en Europe (Le Marechal et al. 
2016, Woudstra et al. 2012), en particulier chez les poulets de 
chair où seuls des épisodes de type C/D sont détectés (Le Gratiet 
et al. 2020). Des cas cliniques de type D et D/C ne sont détectés 
sporadiquement qu’en élevage de dindes (Le Gratiet et al. 2020). 
Certains auteurs rapportent que les volailles sont résistantes à la 
toxine D (Popoff et Argente 1996). La présence de C. botulinum 
de type D ou D/C dans un élevage de volailles peut donc passer 
inaperçue et constituer un facteur de risque pour les bovins qui 
sont eux extrêmement sensibles aux types D et D/C (Nakamura 
et al. 2012).
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La prévalence de portage asymptomatique de C. botulinum par les 
volailles ainsi que les facteurs propices à ce portage sont inconnus 
(Hardy et Kaldhusdal 2013). L’hypothèse d’un portage à un faible niveau, 
en limite de détection des méthodes actuellement disponibles a été 
émise (Popoff 1989), ce qui expliquerait la difficulté à évaluer cette 
prévalence dans les études menées jusqu’à présent (Hardy et Kaldhusdal 
2013). Bien que la prévalence exacte ne soit pas établie, les volailles sont 
considérées comme un réservoir et une source d’amplification de C. 
botulinum de type D et de sa toxine (Popoff et Argente 1996). Le rôle 
de réservoir joué par les volailles a été démontré dans une étude de cas 
pour C. botulinum de type D/C (Souillard et al. 2017). Les résultats des 
écouvillons cloacaux présentés ici confirment également que le portage 
de C. botulinum de type D/C peut exister de manière asymptomatique 
chez les poulets de chair, pouvant aboutir à une contamination de la litière 
et de l’environnement du bâtiment d’élevage et de ses abords. Par ailleurs, 
les cadavres sont un substrat favorable à la croissance de C. botulinum. 
Les épisodes de mortalités au niveau d’un atelier volaille quel qu’en soit 
l’origine constituent un facteur de risque majeur de multiplication de 
la bactérie et de production de toxines botuliques. Une bonne gestion 
des cadavres et de la litière où les cadavres ont pu séjourner est donc 
indispensable pour prévenir les contaminations des bovins. 

Les facteurs à l’origine de l’augmentation du nombre de foyers bovins 
détectés sur la période de mai à juillet 2020 dans le Grand Ouest de 
la France n’ont pas été identifiés. Certaines hypothèses peuvent être 
proposées : augmentation de la prévalence de portage dans les ateliers 
volailles, Conditions climatiques favorables à une dissémination des 
spores, autres facteurs ? Plusieurs départements du Grand Ouest et 
divers organismes de production ont été concernés par ces épisodes, 
ne permettant pas la mise en évidence d’un point commun pouvant 
expliquer ce portage observée dans les ateliers de volaille (couvoir, aliment, 
personnel…). Par ailleurs, bien que des progrès aient été faits ces dernières 
années que ce soit au niveau de l’isolement des souches (Le Gratiet et al. 
2020) ou du développement des outils de typage (Le Maréchal et al. 
2020), aucune méthode simple et rapide n’est actuellement disponible 
pour permettre la comparaison génétique des souches impliquées dans 
les foyers. Disposer de telles approches permettraient de comparer les 
échantillons et souches de façon à mettre en évidence d’éventuels liens 
entre les épisodes, d’investiguer les sources de contamination et plus 
globalement de tracer les souches de C. botulinum.

Prévention des contaminations croisées entre ateliers
La mise en place de mesures de biosécurité appropriées entre les 
ateliers volailles et bovins est indispensable pour prévenir les épisodes 
de botulisme bovin. Différents modes de contamination entre ces deux 
ateliers peuvent en effet être envisagés : via le matériel ou les véhicules 
(lors de la manipulation de fumier contaminé par exemple), via la tenue 
(bottes en particulier), via le transfert d’un cadavre de volaille (pouvant 
être présent dans la litière et accessible après le départ des volailles si 
la bâtiment n’est pas fermé) par le chien de l’élevage depuis l’atelier 
volailles vers les aliments des bovins (ensilage par exemple), via l’eau 
de ruissellement, via l’épandage du fumier sur les pâtures (facteur de 
risque de contamination majeur mis en évidence dès les années 80 
(Popoff et Argente 1996)), par voie aéroportée (par le vent lors d’un 
épandage de fumier de volaille par exemple (Popoff et Argente 1996)). Les 
recommandations prennent en compte l’ensemble des barrières sanitaires 
entre les deux productions (prévues par l’arrêté ministériel du 8 février 
2016 relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les exploitations 
de volailles) pour prévenir les épisodes en lien avec les élevages de 
volailles : le changement de tenue et de chaussures entre ateliers dans les 
exploitations mixtes, l’utilisation de matériel spécifique à chaque atelier 
dans la mesure du possible ou a minima sa décontamination renforcée 
entre deux utilisations, la proscription de l’épandage et du stockage de 
fumier de volailles à proximité de zones fréquentées par des bovins. Il est 
à noter que des contaminations croisées des bovins vers les volailles ont 
également été décrites (Souillard et al. 2015), même s’il semble que cela 
ne soit pas rapporté de manière fréquente dans la littérature.

D’une manière générale, la mise en place de barrières sanitaires entre les 
productions avicoles et bovines est essentielle pour prévenir tout risque 
de contamination-croisées volailles/bovins ou bovins/volailles quel que 
soit l’agent pathogène considéré, en particulier dans les élevages mixtes. 
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